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Cette étude a été réalisée sur une durée de 7 mois entre septembre 2003 et mars 2004, pour un coût global 
d’environ 48 k€. 

L’outil SIG a été utilisé en le combinant avec des questionnements thématiques précis sur les notions de la loi 
littoral et donc a permis d’obtenir des analyses cartographiques et statistiques à l’échelle régionale. 

Cette étude a été déclinée et complétée localement à la DDE de l’Hérault. Cela fait l’objet de la fiche 4 bis. 

fkb^=
NI=êìÉ=^ÄÄ¨=c~ÄêÉ=
PMORM=pçããáÉêÉë=

qÉä=W=MQ=SS=VP=MM=MV=
=

jf^i=
NVI=êìÉ=ÇÉ==

äÛ¨ÅçäÉ=ÇÉ=Çêçáí=
PQMMM=jlkqmbiifbo=
q¨ä=W=MQ=ST=MS=RP=PO==

=
aob=i~åÖìÉÇçÅJoçìëëáääçå=

aab=ÇÉ=äÛe¨ê~ìäí=
ROMI=~ää¨É=eÉåêá=ff=ÇÉ=jçåíãçJ

êÉåÅó=
PQMSQ=jlkqmbiifbo=`babu=

qÉ=ä=W=MQ=ST=OM=RM=MM=
q¨ä¨ÅçéáÉ=W=MQ=ST=NR=SU=MP=

=
`Éêíì=

`ÉåíêÉ=ÇÛ°íìÇÉë=ëìê=äÉë=ê¨J
ëÉ~ìñI=äÉë=íê~åëéçêíëI=äÛìêÄ~J

åáëãÉ=Éí=äÉë=ÅçåëíêìÅíáçåë=
éìÄäáèìÉë=

VI=êìÉ=gìäáÉííÉ=o¨Å~ãáÉê=
SVQRS=ióçå=`ÉÇÉñ=MS=
qÉä=W=MQ=TO=TQ=RU=MM=

q¨ä¨ÅçéáÉ=W=MQ=TO=TQ=RV=MM=
ïïïKÅÉêíìKÑê=

=
adre`=

aáêÉÅíáçå=Ö¨å¨ê~äÉ=ÇÉ=äÛrêÄ~J
åáëãÉI=ÇÉ=äÛe~Äáí~í=Éí=ÇÉ=ä~=

`çåëíêìÅíáçå=
^êÅÜÉ=ëìÇ=

 `çåí~Åíë=W=
få¨~=W=läáîá~=aÉä~åçØ=J=ÇÉä~åçÉ]áåÉ~KÑê=

jf^i=W=_Éêå~êÇ=mçããÉä=J=ÄÉêå~êÇKéçããÉä]ä~åÖìÉÇçÅJêçìëëáääçåKéêÉÑKÖçìîKÑê=
aob=io=W=kÉääç=`Ü~ìîÉíá≠êÉ=J=åÉääçKÅÜ~ìîÉíáÉêÉ]ÉèìáéÉãÉåíKÖçìîKÑê=

aab==PQW=`ä~áêÉ=açää¨=J=Åä~áêÉKÇçääÉ]ÉèìáéÉãÉåíKÖçìîKÑê=

`ççêÇáå~íÉìê=cáÅÜÉ=`boqrW=
a¨é~êíÉãÉåí=rêÄ~åáëãÉ=

j~Ö~äá=aá=p~äîç=
ã~Ö~äáKÇáJë~äîç]ÉèìáéÉãÉåíKÖçìîKÑê==

qÉä=W=MQ=TO=TQ=RT=UR=

© 2005 Certu 
La reproduction totale 

du document 
est libre de droits. 

En cas de 
reproduction partielle, 

l’accord préalable 
du Certu 

devra être demandé. 
 

cartographie : Inéa et DDE34  

içÅ~äáë~íáçå=ÇÉë=òçåÉë=¶=ÉåàÉìñ=

 

pìêÑ~ÅÉ=ÅçìîÉêíÉ=é~ê=
JäÉë=Éëé~ÅÉë=êÉã~êèì~ÄäÉë=Eaa^iiF=
JäÉë=~áêÉë=éêçí¨Ö¨Éë=E^mpI=okI=oksI=p`I=pfI=mêçéK=`çåëÉêî~íçáêÉ=Éí=wmpF=
Jwçå~ÖÉë=k=ÇÛ~éê≠ë=d¨å¨mçë=
wkfbcc=Éí=wf`l=
JpìéÉêÑáÅáÉ=íçí~äÉ=OU=RSU=Ü~=
pìéÉêÑáÅáÉ=Üçêë=boI=^m=Éí=òçåÉ=k=W=Q=ONN=Ü~=
EÇçåí=O=TTT=Ü~=ÇÛ¨í~åÖ=ÇÉ=qÜ~ì=Éå=k`=ÅçåÅÜóÅçäÉF=

cáÅÜÉ=åø=Q==J=ëÉéíÉãÄêÉ=OMMR==
°î~äì~íáçå=ÇÉë=ãçÇ~äáí¨ë=ÇÛ~ééäáÅ~íáçå=ÇÉ=ä~=äçá=äáííçê~ä=Éå=

i~åÖìÉÇçÅ=oçìëëáääçå=J=açåå¨ÉëI=ã¨íÜçÇÉë=Éí=ìë~ÖÉë=Çì=pfd==

`boqr==
`çåå~≤íêÉ=äÉ=íÉêêáíçáêÉ= 1 

iÉ=ÅçåíÉñíÉ=
Menée par le bureau d’étude INEA de Nîmes, elle a 
associé étroitement tous les services de l’État autour 
d’un comité de pilotage : DDEs, SMNLR, DDAFs, 
DIREN.  

Cette étude a mis en évidence des enjeux régionaux 
partagés et a posé des bases pour l’élaboration d’une 

doctr ine régionale 
cohérente des modalités 
d’application de la loi 
littoral. 

En effet, les notions 
liées à la loi littoral 
avaient été traduites 
d a n s  c h a q u e 
département avec des 
méthodes diverses sous 
forme de cartes, les 
D o c u m e n t s 
D é p a r t e m e n t a u x 
d’Application de la Loi 
Littoral  (DDALL). Ces 
d o c u m e n t s  n o n 
opposables ont été 
portés à connaissance 
des communes littorales 
dans les années 1990. 

L'étude avait comme objectif principal de fournir un 
état de la situation plusieurs années après la 
définition des DDALL pour déboucher sur 
d'éventuelles nouvelles dispositions. 

La loi N° 86-2 du 3 janvier 1986, dite "Loi Littoral" 
a aujourd'hui quasiment 20 ans. Ces 20 ans de recul 
sur son application permettent aujourd'hui de 
dresser un bilan de l'état du littoral. A-t-il évolué 
dans le sens du développement durable? La loi a-t-
elle bien fonctionné pour rester dans l'esprit du 
législateur? Quelles 
actions sont aujourd'hui 
à mener? Quels sont les 
rôles respectifs des 
différents acteurs de 
l'aménagement  : État, 
c o m m u n e s  e t 
g r o u p e m e n t s  d e 
communes, associations, 
porteurs de projets …? 

Face à une pression 
démographique et un 
développement urbain 
croissants en Languedoc-
Roussillon, il était 
devenu nécessaire et 
urgent de se poser ces 
questions et d'essayer d'y 
répondre. 

L a  M i s s i o n 
Interministérielle d’Aménagement du Littoral du 
Languedoc-Roussillon (MIAL LR) et la Direction 
Régionale de l’Equipement (DRE LR) ont donc 
conduit une évaluation de l’application de la loi 
littoral sur les 54 communes concernées de la 
Région.  

°î~äì~íáçå=ÇÉë=ãçÇ~äáí¨ë=ÇÛ~ééäáÅ~íáçå=ÇÉ=ä~=äçá=
äáííçê~ä=Éå=i~åÖìÉÇçÅ=oçìëëáääçå=
açåå¨ÉëI=ã¨íÜçÇÉë=Éí=ìë~ÖÉë=Çì=pfd= 
La Mission Interministérielle d’Aménagement du Littoral et la Direction Régionale de 
l’Equipement Languedoc-Roussillon ont conduit une évaluation de l’application de la loi 
littoral sur la région. De nombreuses données ont été mobilisées et croisées pour aboutir à 
un diagnostic au niveau régional. Ce diagnostic, réalisé par le bureau d’étude INEA, a 
ensuite été décliné au niveau local par la DDE de l’Hérault. C’est l’étude régionale qui fait 
l’objet de la présente fiche, la description de l’usage local fait par la DDE étant présenté 
dans la fiche 4 bis. 
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ÇÉê=äÉë=ëÉêîáÅÉë=èìá=ëçìÜ~áJ
íÉåí=ìíáäáëÉê=äÉë=pfd=ÅçããÉ=
~áÇÉ=¶= ä~=Åçåå~áëë~åÅÉ=ÇÉë=
íÉêêáíçáêÉëI= ä~= adre`= Éí= äÉ=
`boqr= ¨ÇáíÉåí= ÅÉííÉ= ë¨êáÉ=
ÇÉ= ÑáÅÜÉë= èìá= éê¨ëÉåíÉåí=
ÇÉë= ÉñÉãéäÉë= ÇÛìíáäáë~íáçå=
ÇÉ= ä~= Ö¨çã~íáèìÉ= Ç~åë= ÅÉ=
Ççã~áåÉK=

Connaître  
le territoire 
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♦ Continuité des extensions de l’urbanisation avec 
les villages et agglomérations et limitation du 
mitage par les camping 

♦ Extension limitée de l’urbanisation dans les 
espaces proches du rivage. 

♦ Coupure d’urbanisation 
♦ Protection des espaces remarquables 
La structure ainsi créée pour le SIG reprend ces 4 
notions sous forme de tables MapInfo de type 
« polygones ». 

péçí=qÜ¨ã~=

La base de données 
d’occupation des sols 
Spot Théma® de 
Spot image a été 
utilisée. Ce sont les 
deux versions de 
1990, 2000 ainsi que 
le produit Spot 
Évolution® qui ont 
servi de référence. 
L’échelle est autour 
du 1/25 000 ème. 

Un regroupement en 
3 classes (espaces 
naturels, agricoles et 
artificialisés) a été 
effectué à partir de la 
n o m e n c l a t u r e 
détaillée de Spot 
Théma®.  

Dans Spot Théma®, les campings sont classés dans 
les espaces récréatifs au 
même titre que les stades 
et espaces verts alors 
qu’ils nécessiterait une 
local isation et un 
traitement particulier 
dans le cadre de la loi 
littoral. 

Ces données sont homogènes au niveau régional. 

i~=í~ÄäÉ=Ö¨å¨ê~äáë¨É=ÇÉë=mlpLmirK=Ed¨å¨mçëF=

Une homogénéisation des données issues des POS/
PLU a été nécessaire pour la région. Il a fallu 
comprendre le mode de codification spécifique à 
chaque département afin de pouvoir construire une 
nomenclature unique. Pour la totalité des communes 
littorales des quatre départements de la région, les 
différents postes retenus sont  : 

♦ U : Les zones urbaines (anciennement U des 
POS) 

♦ AU : Les zones à urbaniser (anciennement NA 
des POS) 

♦ LT : Les zones de loisirs et de tourisme, sont 
le résultat d'une individualisation des postes 
anciennement destinés aux espaces à vocation de 
loisirs et de tourisme, qu'ils soient situés sur des 
zones urbaines, à urbaniser, naturelles ou 
agricoles. Tenant compte des enjeux littoraux, il 

j¨íÜçÇÉ=
Chaque notion de base de la loi littorale a été 
déclinée en problématique et en série de questions. 
Afin de réaliser un diagnostic homogène et 
systématique à l’échelle régionale, diverses données 
ont été croisées à l’aide d’un Système d’Information 
Géographique. Les résultats de ces analyses ont pris 
la forme de données statistiques et de cartes 
d’identification des zones à enjeu méritant une 
investigation plus détaillée.. 

iÉë=åçíáçåë=ÇÉ=Ä~ëÉ=ÇÉ=ä~=äçá=äáííçê~ä=
Les principes de base de la loi littoral sont les 
suivants : protéger d’autant plus les espaces qu’ils 
sont proches du rivage, éviter une urbanisation 
continue latérale à la mer, grouper l’urbanisation et 
éviter le mitage, privilégier l’urbanisation à l’arrière 
des secteurs déjà urbanisés. 

Ces notions ont été traduites de manière 
cartographique dans chaque département dans les 
DDALL. 

iÉ=èìÉëíáçååÉãÉåí==
De nombreuses questions ont ensuite été posées, à 
la fois pour faire un bilan de l’existant en 1990 et 
pour voir les évolutions depuis 1990. Ces questions 
sont liées à l’évolution de l’occupation du sol et à la 
traduction du DDALL dans les POS/PLU. 

Afin de pouvoir répondre à ces questions de 
manière globale et cohérente, un ensemble de 
données a été mobilisé à 
l’échelle de la région. 

iÉë=Ççåå¨Éë=ãçÄáäáë¨Éë=

iÉë=aa^ii=

Une homogénéisation des 
données issues des DDALL 
a été nécessaire pour la région. Les DDALL avaient 
été réalisés de 1990 à 1995 et c’est 1990 qui a été 
choisie comme date de référence. Les échelles 

papier  varia ient du 
1/25000 au 1/50000, le 
1/50000 est l’échelle de 
référence. La digitalisation 
des données n’avait pas été 
systématique, elle a du être 
complétée. 

Les contenus des DDALL 
étaient variables selon les 
notions. Dans la zone 
d’investigation de l’étude, 
correspondant aux espaces 
proches du rivage hors 
bande des 100 m, les 
n o t i o n s  s u i v a n t e s , 
c o m m u n e s  a u x  4 

départements,  ont été finalement retenues : 

 

rå=Éñíê~áí=ÇÉë=aa^i=åìã¨êáë¨ë=ëìê=ä~=ê¨Öáçå=

bëé~ÅÉë=êÉã~êèì~ÄäÉë=EiKNQSKSF=
bëé~ÅÉë=ìêÄ~åáë¨ë=
`çìéìêÉë=ÇÛìêÄ~åáë~íáçå=
iáãáíÉ=ÇÉë=Éëé~ÅÉë=éêçÅÜÉë=Çì=êáî~ÖÉ=
_~åÇÉ=ÇÉë=NMM=ã=
iáãáíÉë=Åçããìå~äÉë=

 

rå=Éñíê~áí=ÇÉ=péçí=qÜ¨ã~=ëìê=ä~=ê¨Öáçå=

‘’Des données géographiques 
régionales sont exploitées et 
croisées à l’aide du SIG’’ 
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artificialisés qui sont des infrastructures, des 
décharges, des 
campings et de 
l’habitat . 

La réponse à la 
question est 
donc  : Oui, mais 
relativement peu 
et surtout par de 
la cabanisation 
ou par extension 
d e s  z o n e s 

d’urbanisation existantes. 

Question 2 : existe-t-il des zones à urbaniser 
(AU) des POS/PLU dans les coupures 
d’urbanisation définies dans les DDALL? 

On croise les coupures d’urbanisation du DDALL 
avec les POS homogénéisés N,A,U,AU et LT.  

La réponse est :  oui, il y 
en a. C’est donc un enjeu 
important pour l’État de 
renégocier ces zones 
pour leur redonner un 
caractère naturel dans les 
PLU. 

Question 3 : existe-t-il 
des espaces de forte 

valeur patrimoniale qui ne font l’objet d’aucune 
protection réglementaire ni urbanistique au titre 
du PLU, et qui ne seraient pas  cartographiés au 
DDALL donc non considérés comme 
remarquables par les services de l’État dans les 
années 1990 ? 

On agrège les espaces remarquables du DDALL 
avec les zonages N du POS et les protections 
DIREN et on croise le résultat avec le ZNIEFF et 
ZICO pour repérer les zones de valeur patrimoniale 
non recouvertes donc ne faisant l’objet d’aucune 
forme de protection.  

La réponse est donc : Oui, il existe des espaces de 
forte valeur patrimoniale qui ne ont l’objet d’aucune 
protection. Seulement 30% des zones d’intérêt 
patrimonial sont des espaces remarquables au niveau 
régional. 

est apparu nécessaire d'individualiser ce poste 
♦ N : Les zones naturelles et forestières 

(anciennement ND des POS) sont protégées en 
raison de la qualité de leurs paysages et de leurs 
écosystèmes 

♦ A : Les zones agricoles (anciennement NC des 
POS) doivent être protégées pour leur potentiel 
agronomique, biologique ou économique. Elles 
peuvent comprendre des constructions et des 
installations nécessaires aux services d’intérêt 
collectif ou à l’exploitation agricole 

L’échelle est autour du 1/25 000 ième. 

iÉë=Ççåå¨Éë=ÇÉ=ä~=afobkK=

Les données concernant les inventaires et 
protections sur les milieux naturels ont été intégrées 
à partir des données de la DIREN (ZNIEFF, 
ZICO, sites inscrits et classés, etc.…). 

Ces données sont homogènes au niveau régional et 
sont autour du 1/25 000 ème. 

i~=_a`~êíç∆=ÇÉ=äÛfdk=Éí=äÉ=p`^kOR∆=

Les zones administratives de la BDCarto® ont été 
utilisées pour délimiter les communes littorales. 

Le SCAN25® sert de fond de plan pour localisation 
des zones à enjeux. 

iÉë=ê¨ëìäí~íëK=
Question 1 : y a-t-il eu une urbanisation dans les 
espaces définis comme remarquables aux 
DDALL entre 1990 et 2000 ? 

Les espaces remarquables 
du DDALL ont été 
croisées avec les données 
de Spot Évolution dont 
le code est « espaces 
s’étant artificialisés entre 
1990 et 2000 ». Il s’agit 
pour cela d’appliquer une 
requête spatiale du type 
« intersects », le résultat 
en sortie étant  un 
prorata de surface 
intersectée. 

Le SIG permet d’aller plus loin dans l’analyse en 
montrant par exemple que les 91,6% en proportion 
pour l’Hérault ne correspondent en fait qu’à 31 ha 

o¨ëìäí~í=ëçìë=ÑçêãÉ=ÇÉ=Öê~éÜáèìÉ=

sáëì~äáë~íáçå=ÇÉë=ê¨ëìäí~íë=ëìê=ìå=NLOR=MMM=
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‘’L’outil SIG combiné avec des 
questionnements thématiques 
permet d’obtenir des analyses 

cartographiques et statistiques à 
l’échelle régionale’’ 


